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RODRIGIJE CHARTIER et ANDRE
APPELANTS Maj 22CHARTIER Demartdeurs

Juin 26

ET

LIONEL LARAMEE Defendeur INTIM

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE
PROVINCE DE QUEBEC

AutomobileCollisionentre motocyclette et camionPartage de responsa
biliteSecond accident lhôpitalResponsabilitØ-__Suite directe du

premier accidentCode de la route S.R.Q 1964 231 art 4013
18

Lappelant alors ftgØ de 17 ans subi une fracture ouverte du tibia et une
fracture multiple du femur vers 30 du soir le 10 juin 1965 alors

que sa motocyclette entra en collision avec un petit camion qui venant

en sens inverse fait soudainement un virage gauche sans que le

chauffeur du camion nait prØcØdemment indiquØ son intention autre

C0RAM Les Juges Fauteux Abbott Judson Hall et Pigeon
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1969 ment que par un geste du bras Laccident est survenu dans une

CHARTIER ET
agglomeration urbaine sur une route bien ØclairØe Le temps Øtait

CHARTIER clair et le pave sec DaprŁs les constatations faites aprŁs laccident ia

trace laissØe par la motocyclette de lappelant qui avait appliquØ les

LARAMEE freins en voyant la mancuvre du camion Øtait de 68 pieds Une fois

lhôpital lappelant ØtØ victime dune seconde fracture lorsquil

tenta avec lautorisation de son mØdecin de se lever et de marcher

laide de bØquilles sur sa jambe qui navait pas ØtØ blessØe Ii

perdit lØquilibre en voulant franchir une porte munie dun ressort

La Cour supØrieure sur la poursuite du pŁre de iappelant qui

agissait en sa qualitØ personnelle et en tant que tuteur impute

laccident la faute commune du motocyciste et du camionneur

Quant aux dommages subis par lappelant en raison de sa seconde

fracture ihôpital le juge de premiere instance conclu quils

nØtaient pas directement imputables laccident de circulation La

Cour dappel confirmØ la decision rendue par in Cour supØrieure

sur lun et iautre point Lappeiant devenu majeur interjetØ appel

cette Cour Le pŁre obtenu iautorisation de se joindre iui

comme appelant pour faire valoir sa reclamation personneile mŒme
si le montant rØclame Øtait infØrieur $10000

ArrŒt Lappel est accueilli

En iabsence de preuve dune faute imputable au motocycliste et ayant

contribuØ iaccident iintimØ doit Œtre tenu totalement responsable

parce quil na pas observe les dispositions du Code de la route en

sengageant gauche de in ligne mØdiane pour tenter de completer

son virage sans sassurer quaucun vØhicule ne venait en sens inverse

Etant donnØ que in seconde fracture nest nullement attribuable une

faute de in victime et que dautre part sa condition Øtait une con
sequence directe du premier accident cest ce premier accident

quil faut rattacher la seconde fracture subie lhôpital

Motor vehicleCollision between truck and motorcycleContributory

negligenceSecond accident in hospitalWhether directly attributable

to the first accidentHighway Code RJS.Q 1964 231 4013 18
On the evening of June 10 1965 at approximately 930 P.M the

appellant who was then 17 years of age suffered an open fracture of

his shin-bone and multiple fracture of his thigh-bone when the

motorcycle he was riding on collided with small size truck coming

in the opposite direction The driver of the truck had suddenly

attempted to complete left turn without signalling his intention

otherwise than by sign with his arm The accident happened in an

urban area on well lighted road It was clear night and the

pavement was dry According to the findings made after the accident

the tire marks left on the pavement by the motorcycle when the

appellant applied the brakes after he had noticed the truck move

extended over distance of sixty-eight feet Once in the hospital

the appellant sustained further fracture of his injured leg While

he attempted with his doctors permission to get out of his bed and

to walk on his other leg using the assistance of crutches he lost his

balance and fell as he was tryiiag to pass through door equipped

with spring device Upon claim by the appellants father who

was acting both for himself and as his sons tutor the Superior

Court found that both the driver of the motorcycle and the driver
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of the truck were at fault As regards the damages sustained by
1969

the appellant by reason of his leg being fractured second time at
CHARTIER ET

the hospital the Court expressed the view that his further injuries CHARTIER

were not directly attributable to the traffic accident The Court of

Appeal confirmed the above decision of the Superior Court on both LARAMEE

points The appellant now of full age appealed to this Court The

father was authorized to join in the action although his claim was

under $10000

Held The appeal should be allowed

In the absence of fault attributable to the driver of the motorcycle

which would have contributed to the accident the respondent should

be held fully liable in that he had not complied with the provisions

of the Highway Code by crossing the center line and entering the

left hand side of the road without making sure that there was no

vehicle coming in the opposite direction

In view of the fact that the second fracture was in no way attributable

to the victims fault and that on the other hand his condition was

direct consequence of the first accident both accidents should be

regarded as interrelated

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec affirming judg-

ment of Veilleux Appeal allowed

APPEL dun jugement de la Cour du banc de Ia reine

province de QuØbec confirmant un jugement du Juge

Veilleux Appel accueilli

Gerard Boudreau pour les appelants

Gerald Allaire pour lintimØ

Le jugement de la Cour fut renidu par

LE JUGE PIGEON Lappelant Rodrigue Chartier alors

âgØ de 17 ans roulait en motocyclette dans une route provin

ciale Bromptonville LintimØ qui venait en sens inverse

au volant dun petit camion fit soudainement un virage

gauche pour sengager dans une rue transversale MalgrØ

un freinage Ønergique la motocyclette vint frapper en plein

milieu le flanc droit du camion et le motocycliste fut grieve

ment blessØ subissant une fracture ouverte du tibia droit de

mŒme quune fracture ouverte comminutive et multi

fragmentaire du femur droit Pour comble de maiheur alors

que la victime Øtait lhôpital et marchait avec des be

quilles un faux mouvement lui fit porter une partie de son

B.R 80
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poids sur la jambe blessØe provoquant la rupture de la

CHARTIER ET fracture du femur en voie de guØrison et ii fallu faire ultØ
CHARTIER

rieurement une reduction sanglante avec greffe osseuse
LARAthE La Cour supØrieure sur la poursuite du pŁre agissant

Le Juge tant personnellement quen qualitØ de tuteur jugØ 1acci

dent imputable la faute commune du motocyciste et du

camionneur De plus elle considØrØ les dommages
coulant de la seconde fracture lhôpital comme nØtant

pas imputables laccident de circulation de telle sorte que
lintimØna ØtØcondamnØ payer que la moitiØ dune partie

du prejudice total

La Cour dappel ayant confirmØ le motocycliste devenu

majeur sest pourvu devant nous et permission Øt1Ø ac
cordØe son pŁre de se joindre lui comme appelant pour

faire valoir sa reclamation personnelle quoique le montant

soit infØrieur $10000

Laccident est survenu dans un chemin pave de 40 pieds

de largeur rue principale de Bromptonville CØtait le 10

juin 1965 vers 30 du soir le temps Øtait clair et le

pave sec DaprŁs la version non contredite du motocycliste

son phare Øtait allumØ Comme le dit le juge de premiere

instance

Ii est assez difficile de comprendre la version du dØfendeur qui nous

dit quil na Pu voir la motocyclette alors quil pouvait voir 500 pieds

devant lui

Cependant il partage la responsabilitØ par le motif

suivant

Quant au jeune Rodrigue Chartier ii devait certainement aller plus

vite quil nous dit car avant de venir en collision avec le vØhicule du

dØfendeur sa motocyclette laissØ des traces sur une distance de

68 pieds Sil avait ØtØ une vitesse moindre vu la largeur de la rue

ii aurait pu contourner le vØhicule du dØfendeur et Øviter la collision

Dans ces circonstances la responsabilitØ sera partagØe Øgalement

Ii sagit essentiellement dune question de fait sur laquelle

le jugement de premiere instance ØtØ confirmØ en appel

par consequent suivant une rŁgle depuis longtemps Øtablie

Lefeunteum Beaudoin2 nous ne devons intervenir que

sil clairement erreur dans lapprØciation de la preuve

Celle-ci est extrŒmement succincte Le dØfendeur qui cir

culait dans une rue bien ØclairØe on voit les rØverbŁres sur

les photographies declare simplement quil na rien vu

venir AndrØ Ouellette qui Øtait assis côtØ de lui dans le

1897 28 R.S.C 89
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camion dit quil aperçu la motocyclette trop vite pour

dire un mot ii ajoute quil na pas remarquØ sil avait CHARTIER ET

de lØclairage dessus et ii relate quaprŁs le choc le dØ-
CHARTIER

fendeur dit veux-tu bien me dire qui cest qui nous LARAMEE

frappe larriŁre comme ça LeJuge

Quant au motocycliste ii affirme quil appliquØ les
1eoni

freins environ 60 pieds du camion au moment oü celui-ci

commençait faire son virage gauche sans lavoir prØ

alablement signalØ par un feu clignotant Cela nest pas

contredit par lintimØ qui dit jai sorti mon bras Le

chiffre de 68 pieds mentionnØ par le juge de premiere in

stance ØtØ fourni par lagent de la paix qui mesurØ la

trace aprŁs laccident Aucune preuve na ØtØ faite de la

vitesse quil fallait en dØduire De mŒmeaucune preuve na
ØtØ faite quà 30 miles lheure vitesse maximum permise

lendroit dont il sagit le motocycliste aurait Pu contour

ner le camion et Øviter la collision On sait cependant

comme les photographies lindiquent que le motocycliste

dØvalait une pente appreciable Dans ces conditions oü

sont dans la preuve les ØlØments nØcessaires pour conclure

un excŁs de vitesse Nous ne savons pas quelle influence

la dØclivitØ pu jouer dans la longueur de la trace nayant

aucune indication precise cet Øgard De mŒmerien ne

nous fait voir si la longueur de la trace de freinage pour la

motocyclette dont il sagit doit Œtre sensiblement la mŒme

que pour une automobile Par contre nous savons que la

visibilitØ Øtait dau moms 500 pieds ce qui fait que lon

voit fort mal quel role une vitesse excessive aurait Pu jouer

dans cet accident

Pour ce qui est de la possibilitØ de contourner le camion
la seule preuve est la rØponse du motocycliste la question

du juge jØtais rendu trop proche On voit mal comment

le tribunal pouvait juger autrement en labsence de toute

preuve lencontre de cette affirmation on voit Øgalement
mal comment cette manceuvre aurait pu se faire tout en

freinant mais sans freiner il aurait fallu passer derriere le

camion avant quil ne soit engage dans la rue transversale

Au reste sil est vrai que la rue est large les photographies

montrent au centre une double ligne blanche quil est inter

dit de franchir En le faisant le motocycliste dont la vue

Øtait obstruØe par le camion risquait daller heurter de

face un vØhicule venant en sens inverse et cest ce quil

dØclarØ au juge avoir redoutØ

913132k
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Les faits de la prØsente cause sont substantiellement

CHARTIER ET identiques ceux qui ont fait lobjet de larrŒt de notre
CHARTIER

Cour dans Latreille Lamontagne et Carriere et ii con
LARAME vient dy appliquer ce que mon coflŁgue le juge Fauteux

LeJuge dit au nom de la majoritØ 104
En droit lintimØ qui voulait tourner gauche devait suivant le

Code de la route 8-9 Eliz II 67 art 36 para 18 sapprocher de in

ligne mØdiane de in route 29 continuer en ligne droite jusquà in ligne

mØdiane de in rue St-Edouard et effectuer le virage gauche des que la

voie Øtait libre Ii devait aussi suivant le para 13 du mŒme article ceder

le passage tout vØhicuie venant en direction inverse et entrant dans

lintersection ou qui en Øtait si prŁs quil pouvait avoir danger de

tourner devant ce vØhicule Ce qui est certain cest quen quittant sa

droite pour conduire gauche de in ligne blanche avant darriver au

côtØ est de iintersection puis Øtant arrivØ ce point en tentant de

reprendre sa droite comme sembie fortement iindiquer in position des

roues davant du camion ou en immobilisant comme lui-inŒme la prØ

tendu son vØhicule compiŁtement it gauche de in ligne blanche CarriŁre

violØ le Code de la route ii crØØ une situation propre it jeter la

confusion dans iesprit des personnes venant en sens oppose et au regard

de toutes les circonstances rØvØlØespar in preuve ii crØØ le danger que

ces dispositions du Code de la route avaient pour objet de conjurer et

dont iinobservance en lespŁce eut iaccident pour consequence

Avec dØfØrence pour le juge de la Cour supØrieure et ceux

de la Cour dappel ii faut donc dire que lon fait erreur

en partageant Øgalement la responsabilitØ entre celui qui

fait la manoeuvre illØgale cause de laccident et celui

qui na pu rØussir lØviter En labsence de preuve dune

faute imputable au motocycliste et ayant contribuØ lacci

dent lintimØdoit en Œtre tenu totalement responsable

Pour ce qui est maintenant de laccident survenu

lhôpital et qui cause une seconde fracture le juge de

premiere instance dit simplement les dommages comme

rØsultat de cette chute ne doivent pas Œtre imputes au

dØfendeur En Cour dappel le juge Casey dit

After having been in the hospital with broken leg for some time

Appellants son was allowed to go home but not to use the injured leg

Some time later he returned to the hospital to have his cast removed

While there he had an accidental fall and broke the same leg again

The trial judge refused to allow any of the damages arising out of

this second accident In the circumstances disclosed by the evidence am

satisfied that this decision was well founded

Quelles sont ces circonstances rØvØlØes par la preuve

On les trouve uniquement dans le tØmoignage de la victime

En effet tout ce que le mØdecin dit cest quà ce moment

R.C.S 95
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là ii lui avait donnØ la permission de se lever et de marcher 1969

sur une jambe celle qui navait pas ØtØ blessØe avec des CHARTIERET

bØquilles Ii ne sait pas ce qui sest passØ Quant au blessØ
CHARTIER

ii au procŁs rØpØtØ en substance ce quil avait dit linter- LARAMIE

rogatOire prØalable Le Juge

Le matin aprŁs avoir dØjeunØ je suis parti pour aller la toilette
P1ROfl

pour la porte cest une chose air pour revenir elle revient assez vite

peu prŁs un pied avant dŒtre fermØe complŁtement elle revient tran

quillement jai mis ma bØquille pour la retenir la porte frapp dessus

jai perdu lØquilibre Pour me garantir jai mis mon pied terre en

mettant mon pied terre ça recasØ et jai tombØ sur le dos

Peut-on conclure de cette preuve que ce second accident

est imputable une faute de la victime ou doit-on au

contraire le rattacher au premier dont lintimØ est res

ponsable Ii est evident que si le jeune homme navait pas

subi une premiere fracture par la faute de lintimØ ii

naurait pas subi la seconde On ne peut pas lui reprocher

davoir marchØ avec des bØquilles Son mØdecin le lui avait

prescrit Evidemment ii lui avait Øgalement dit de ne pas

faire porter son poids sur la jambe blessØe mais de se

supporter avec des bØquilles Cependant sans le faire

exprŁs ii perdu lØquilibre en voulant passer dans une

porte ressort Faut-il voir là une faute Celui qui est

oblige de marcher avec des bØquilles nest Øvidemment pas

entraInØ le faire mais on ne peut siirement pas le lui

reprocher Sil est oblige de sy aventurer cest comme con

sequence du premier accident dont la responsabilitØ est

imputable lintimØ

Dans son mØmoire lappelant fait Øtat dinstructiOns

donnØes un jury par le juge Yves Bernier de la Cour

supØrieure dans les termes suivants

Alors ce sera vous de decider si cette deuxiŁme section du tendon

est due laccident dautomobile cest-a-dire lØtat gØnØral ofi ii fut

mis par cet accident ou si cest dü une faute personnelle du demandeur

de sa part en cette occasion au retour de lhôpital A-t-il pris un risque

a-t-il fait quelque chose dinsensØ a-t-il ØtØ negligent Et vous pouvez

vous demander si sa condition dans laquelle ii se trouvait nest pas
aussi une cause ce deuxiŁme incident

tait-ce dü lØtat du tendon sa faiblesse la faiblesse de celui-ci

ou une conduite nØgligente ou reprehensible de la part du demandeur

Id la preuve ne dØmontre pas que Ia seconde fracture

soit le rØsultat dune faute de la victime Comme elle esb

Øvidemment par ailleurs la consequence de la condition

dans laquelle cette derniere sest trouvØe par suite du

premier accident il faut ly rattacher
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1969 Le juge de premiere instance ayant fait lestimation des

CHTR ET dommages en excluant ce quil croyait devoir rattacher

CHARTrER
Ia seconde fracture une nouvelle estimation devient nØces

LARAME saire

LeJuge Pour les souffrances la preuve rØvŁle que ce qui en
P1Ofl

occasionnØ le plus ØtØ la derniŁre intervention avec

prØlŁvement dun greffon sur la crete iliaque Ii donc

lieu daccorder $1000 au lieu des $300 allouØs par le juge

de premiere instance Pour les inconvØnients ii semble

propos de doubler le montant de $200 Pour lincapacitØ

.totäIe temporaire la preuve justifie le montant rØclame

par lappelant dans son factum savoir $5785 Par contre

ii ne semble pas que lon doive modifier le montant de

$8000 accordØ pour incapacitØ partielle permanente vu que

le juge de premiere instance ne paraIt pas avoir considØrØ

que celle-ci avait ØtØ aggravØe par laccident survenu

lhôpital Pour ces raisons le montant accordØ lappelant

Rodrigue Chartier est fixØ $15185 au lieu de $5250 la

moitiØ de $10500

Quant la condamnation en faveur de lappelant AndrØ

Chartier il faut ajouter la somme de $1873.50 laquelle

le juge de premiere instance estimØ ses dommages avant

den retrancher la moitiØ pour responsabilitØ partagØe la

somme de $550 pour partie du compte du chirurgien impu
table au second accident et $100 pour frais de voyage et de

dØplacement ce sujet La condamnation en faveur dAndrØ

Chartier sera donc portØe $2523.50

Pour ces motifs je suis davis daccueillir lappel des

appelants avec les dØpens dun seul appel pour le tout en

cette Cour et en Cour dappel dinfirmer le jugement de la

Cour dappel et de modifier le jugement de la Cour supØ

rieure pour porter $2523.50 le montant accordØ au

demandeur AndrØChartier et $15185 la somme payable

Rodrigue Chartier titre de demandeur ayant repris

linstance la place de son tuteur

Appel accueilli avec depens

Procureur des appelants Gerard Boudrean Sherbrooke

Procureurs de lintimØ Leblanc Barnard Leblanc Al

laire BØdard Fournier Sherbrooke


